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PAUL P.

Avocat collaborateur
SELARL Reinhart Marville Torre (Paris)

Pouvez-vous  décrire les principales MISSIONS  que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ?

Je suis actuellement avocat collaborateur au sein du bureau parisien d'un cabinet d'avocat anglais, dans une équipe spécialisée dans le droit public des
affaires et les partenariats public/privé.
J'exerce une activité de conseil et de contentieux (représentation en justice), pour une clientèle majoritairement composée de grandes entreprises
intervenant dans des secteurs économiques très divers (BTP, services, énergie, banques et investisseurs financiers, transports, médias, santé), ainsi que
d'organismes publics (Etat, collectivités territoriales et leurs établissements publics, sociétés du secteur public).

Pouvez-vous  nous raconter votre PARCOURS d'études et vos expériences professionnelles depuis l'obtention de votre licence ?

Après ma licence, j'ai obtenu un master recherche en droit public à l'UPPA, puis un master professionnel en droit des contrats publics à l'Université de
Poitiers.
Après avoir travaillé deux ans à la direction des affaires juridiques du ministère de la défense à Paris, à la suite d'un stage professionnel de fin de master,
j'ai intégré l'école de formation des barreaux de la cour d'appel de Paris (EFB).
Après cette école, j'ai exercé au sein de cabinets d'avocats parisiens, principalement dans le domaine du droit public des affaires.

Pouvez-vous  nous indiquer ce que la LICENCE vous a apporté ?

Ma formation de licence m'a permis d'acquérir les bases nécessaires à la poursuite de mes études universitaires et m'a surtout permis de choisir ma
spécialisation (droit public).


